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Membre de l'Union syndicale  Solidaires 

L’ordre expliqué aux 
Infirmiers 

Sous la pression de certains lobbings, après avoir été voté en 2001 et 
mis en sommeil pendant 4 ans, l’ordre des Masseurs-kinés et celui des Pédicures Podologues a été remis au 
goût du jour et imposé aux professionnels (libéraux et salariés) en 2005. 
Et maintenant c’est au tour des infirmiers. L’expérience des masseurs kinés et des pédicures podologues peut 
servir ces professionnels à un rejeter un organisme qui ne leur apportera rien mais leur ponctionnera encore 
leurs revenus déjà insuffisants. 
 
Les pro-ordres vous expliqueront qu’ils sont là pour défendre la profession : 

- ils commencent par établir un code de déontologie (qui existe déjà pour les infirmiers),…. 
- Ils font croire que les professionnels pourront bénéficier d’une assistance juridique mais lorsque qu’un 

professionnel fait appel à leur service, ils n’ont aucune réponse. 
- Ils prétendent défendre les professionnels mais contrairement aux représentants syndicats qui 

existent (pour les salariés) dans les Commissions Administratives Paritaires, ils ne vous défendent pas 
mais vous sanctionnent (expl : Dr PELLOUX sanctionné par l’Ordre des Médecins pour avoir critiqué 
ses confrères). 

 
Actuellement il y a l’inscription obligatoire au fichier ADELI (sans cotisation) de la DDRASS, après vous aurez 
l’inscription et la cotisation obligatoire à l’ordre : Vous allez devoir payer pour travailler, alors à quoi sert le 
diplôme ? Et jusqu’à maintenant tous les professionnels qui ont travaillé sans avoir à payer de cotisations 
devront-ils être considérés comme étant de mauvais professionnels ? 
 
Mais alors à quoi servent vraiment ces ordres ? 

- Ils serviront à mettre sous tutelle les professions, à supprimer les statuts des personnels, 
- Et surtout enrichir certains (qui voyageront, feront les VRP dans les salons,…. sur le dos des gens de 

terrain qui travaillent durement. Ces privilégiés n’iront pas demander des augmentations de salaires 
pour leurs collègues (ce n’est pas un combat assez noble pour eux). Par contre, ils exigent une 
cotisation dont les 60% permettent de couvrir les frais de représentativité (déplacement – repas – 
compensation pour perte de salaire ou ….) 

 
Actuellement, les masseurs kinés salariés organisent la riposte en refusant l’inscription à l’ordre et le 
paiement de la cotisation. Leur moyen de pression est aussi le non-encadrement des stagiaires. Le mouvement 
prend de l’ampleur et même les masseurs kinés libéraux commencent à se mobiliser ! Certains élus à l’ordre 
ont annoncé publiquement leur démission pour dénoncer  le fonctionnement de cet organisme. 
Alors, vous, Infirmiers, réagissez pour faire connaître votre désaccord avec l’instauration de l’ordre 
infirmier. Surtout, ne vous fiez pas à une faiblesse de la cotisation : aucune cotisation n’a jamais baissé. Ne 
vous faites aucune illusion, elle augmentera progressivement (avez-vous un exemple de cotisation ou  
contribution qui baisse au fil du temps). 
La seule solution pour les faire reculer, c’est de les empêcher de fonctionner. 
 

Boycottons les élections du 24 avril 2008 
Ne remplissez pas les dossiers d’inscriptions qui vous seront envoyés !! 

Ne payez pas (pour travailler) la cotisation qui vous sera réclamée !! 


